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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 janvier 2013

Décret no 2013-52 du 15 janvier 2013 pris pour l’application des articles L. 5134-120 et L. 5134-123
du code du travail et de l’article L. 322-58 du code du travail applicable à Mayotte

NOR : MENH1238217D

Publics concernés : étudiants boursiers inscrits en deuxième année de licence ou, le cas échéant, en troisième
année de licence ou en première année de master, âgés de vingt-cinq ans au plus et se destinant aux métiers de
l’enseignement. La limite d’âge est portée à trente ans pour les étudiants handicapés.

Objet : mise en œuvre des dispositions relatives aux emplois d’avenir professeur en matière de priorité de
recrutement et de tutorat.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le décret fixe la durée minimale de résidence dans des zones sensibles ou la durée minimale des études

secondaires effectuées dans les mêmes zones ou dans un établissement relevant de l’éducation prioritaire permet-
tant de bénéficier de la priorité d’engagement pour les candidats à un emploi d’avenir professeur ainsi que les
modalités du tutorat des étudiants recrutés sur ces emplois.

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 4 de la loi no 2012-1189 du 26 octobre 2012
portant création des emplois d’avenir. Le code du travail et le code du travail applicable à Mayotte modifiés par
le présent décret peuvent être consultés, dans leur version issue de la présente modification, sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5134-120 et L. 5134-123 ;
Vu le code du travail applicable à Mayotte, notamment son article L. 322-58 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu la loi no 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 24 octobre 2012 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 24 octobre 2012 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 19 novembre 2012 ;
Vu la lettre de saisine du conseil général de Mayotte en date du 28 novembre 2012, 

Décrète :
Art. 1er. − Dans la partie réglementaire du code du travail, la section 8 du chapitre IV du titre III du livre Ier de

la cinquième partie est complétée par les articles suivants :
« Art. D. 5134-177. − Pour bénéficier de la priorité de recrutement fixée au III de l’article L. 5134-120, les

étudiants doivent avoir résidé au moins deux ans dans l’une des zones mentionnées ou avoir effectué au moins
deux années d’études secondaires dans un établissement situé dans l’une de ces zones ou dans un établissement
relevant de l’éducation prioritaire.

« Art. D. 5134-178. − Le tutorat des étudiants recrutés sur des emplois d’avenir professeur est assuré par un
enseignant désigné par le recteur d’académie.

« Dans l’enseignement agricole, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt désigne
l’enseignant chargé du tutorat.

« L’enseignant suit et accompagne l’étudiant dans sa formation progressive au métier du professorat notamment
en l’associant à la préparation et à la conduite de séquences d’enseignement, à la gestion de classe et au suivi des
élèves. »

Art. 2. − Dans la partie réglementaire du code du travail applicable à Mayotte, après l’article R. 322-66, est
inséré un article D. 322-67 ainsi rédigé :

« Art. D. 322-67. − Le tutorat des étudiants recrutés sur des emplois d’avenir professeur est assuré par un
enseignant désigné par le vice-recteur.

« Dans l’enseignement agricole, le directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt désigne l’enseignant
chargé du tutorat.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

28 FÉVRIER 2013. – TRAVAIL 2013/2 – Texte 10 / 41 – Page 2

. .

« L’enseignant suit et accompagne l’étudiant dans sa formation progressive au métier du professorat notamment
en l’associant à la préparation et à la conduite de séquences d’enseignement, à la gestion de classe et au suivi des
élèves. »

Art. 3. − Le ministre de l’éducation nationale, le ministre de l’économie et des finances, le ministre du travail,
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, la ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, le ministre des outre-mer et le ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 janvier 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
VINCENT PEILLON

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

GENEVIÈVE FIORASO

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

STÉPHANE LE FOLL

Le ministre des outre-mer,
VICTORIN LUREL

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC
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